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Accouchement difficile pour le décret
services médias audiovisuels

LeParlement de la Fédération
Wallonie-Bruxelles a adopté ce
texte qui permet de lancer le
double appel d'offres pour les
plans de fréquences FM et digital
(DAB+)

Le nouveau décret sur les selVices
médias audiovisuels (SMA)du mi-
nistre des Médias Jean-Claude Mar-
court (PS) a enfin été adopté par le
Parlement de la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles mercredi en séance
plénière par 44 voix pour, 35 contre
et une abstention. Ce texte permet
notamment de lancer la procédure
du nouveau plan de fréquences ra-
dios analogique (en FM)et l'arrivée
de la radio numérique (en DAB+).
Les appels d'offres devraient être
lancés en septembre. Lesopérateurs
auront deux mois pour rentrer leur
dossier de candidature et le CSA
quatre mois pour les analyser et at-
tribuer les fréquences. Le plan de-
vrait entrer en vigueur en mars 2019
soit avec quinze mois de retard.

L'architecture du plan FMne de-
vrait pas changer alors que celle du
DAB+permettra quant à elle la pré-
sence de davantage de radios ce qui
offrira une alternative à une bande
FMsaturée. Lesprojets de radios de
RU (Mint) et du Groupe NRJ/Nostal-
gie (Chérie FM) devraient donc y

prendre place. Il n'en va pas de ter à confusion avec cette notion de
même sur la bande FMalors qu'un «et/oUI)et l'absence de définition
des objectifs du texte est d'assurer la précise du mot «médian.Pour le MR,
diversité du paysage radio. cela n'empêchera pas les situations

Cette question de la diversité a de monopole, un seul opérateur
envenimé les débats. D'abord au pouvant répondre à lui seul au cri-
sein de la majorité. Le PSa défendu tère de diversité en proposant diffé-
la thèse du pluralisme de services rentes radios. Selon le texte, un opé-
(plusieurs radios) même s'ils éma- rateur qui offrirait trois radios diffé-
nent d'un même groupe. Le cdH rentesgarantiraitdoncIepluralisme
était réticent alors que dans son avis, au contraire de trois opérateurs qui
le CSAplaidait pour une solution fourniraient le même service.
mixte mêlant les deux notions. Estvisé,en filigrane, le groupe RU

Après un avisglobalement positif pour qui le texte aurait été taillé sur
du Conseil d'Etat, le texte indique mesure disent certains. Ce à quoi le
que «par offre pluraliste, il faut enten- ministre réplique que vu la fragilité
dre une offre médiatique à travers une du secteur menacé, notamment, par
pluralité de médias et/ou de services re- les acteurs du web, mieux vaut sans
ftétant la diversité laplus large possible doute quelques acteurs forts offrant
de courants d'expression sorio"cultu- une diversité de services plutôt
rels, d'opinions et d'idées)). Pour calcu- qu'une kyrielle d'acteurs plus fragiles
1ersi un groupe possède une posi- économiquement. Enfin, l'opposi-
tion significative, le décret ne se base tion estime aussi que le seuil des 20%

plus sur les chiffres de l'étude radio ne sera sans doute jamais atteint
du ClM mais sur l'audience poten- mais n'empêchera pas un opérateur
delle cumulée des radios en fonc- d'être en position dominante. J.T. S.

tion de leur zone de couverture. Ces20 ~
calculs seront effectués par les ser-
vices du gouvernement. Leseuil de 0
position dominante sera atteint à
partir de 20% de parts d'audience.

Lorsdes débats, l'opposition (MR, C'est le seuil d'audience poten-
Ecolo, DéFI) a réitéré les griefs évo- tielle cumulée à partir duquel un
qués en commission, jugeant le groupe de radios sera jugé en
texte peu clair et susceptible de prê- position dominante.
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